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Chères Leymenoises, 
Chers Leymenois,

En ce début d’année 2024, je suis ho-
noré de m’adresser à vous pour parta-
ger quelques réflexions sur le thème 
central qui guide notre communauté : 
« Bien Vivre Ensemble. » Notre village, 
enraciné dans la diversité de ses ha-
bitants, continue de prospérer grâce 
à l’engagement et la solidarité qui ca-
ractérisent chacun d’entre vous.

L’année écoulée a été témoin de notre 
capacité collective à faire face aux dé-
fis et à célébrer les victoires grandes 
et petites. Le bien-vivre réalisé en-
semble ne se mesure pas seulement 
à nos possessions matérielles, mais 
aussi à la qualité de nos relations, à la 
bienveillance que nous cultivons et à 
la compréhension mutuelle qui anime 
nos échanges.

Notre commune est un véritable creu-
set de cultures, d’idées et de perspec-
tives, et c’est cette diversité qui consti-
tue notre force. En 2024, continuons 
à célébrer nos différences et à appré-
cier la richesse que chacun apporte à 
notre communauté.

Quelques informations sur les projets 
en cours pour l’année 2024 :

• Le parc de jeux destiné à nos plus 
petits, comprenant une tour, un to-
boggan, etc., devrait être achevé ce 
printemps. De plus, un terrain de pé-
tanque sera aménagé.

• Un petit sentier le long de la rivière, 
agrémenté de quelques équipements 
de fitness en face du skate parc, est en 
cours de réalisation.

• Les salles de classe et la Mairie ont 
été achevées et sont désormais opé-
rationnelles. Une inauguration est pré-
vue pour le premier trimestre de 2024.

• Le chantier du périscolaire avance 
bien, nous espérons un achèvement 
pour fin 2024.

• Une troisième phase de modifica-
tion de l’éclairage public en LED a 
été validée, les quelques candélabres 
restants seront également modifiés à 
l’automne 2024.

Le bien-vivre ensemble ne se limite 
pas aux frontières de nos foyers, mais 
s’étend à nos rues, parcs et lieux de 
rassemblement. Nous travaillerons 
main dans la main pour garantir la 
sécurité de chacun et stimuler le sen-
timent d’appartenance à notre belle 
communauté.

En 2024, soyons les architectes d’une 
commune ou règnent la compréhen-
sion, l’empathie et la coopération. En-
semble, cultivons un environnement 
ou chaque personne se sent non 
seulement chez elle, mais également 
soutenu et encouragée à réaliser son 
potentiel.

Avec les adjoints, le Conseil munici-
pal, le secrétariat et le service tech-
nique, nous vous souhaitons à toutes 
et à tous une année 2024 placée sous 
le signe de l’harmonie, du partage et 
du bien-vivre ensemble.

Votre Maire
Rémy OTMANE

Le Mot du maire

Le Rund Um Leymen est édité par la commune de Leymen : 1 rue Principale 
Tél. 03 89 68 51 37 - Site web : www.leymen.fr

Directeur de la publication : Rémy OTMANE : Maire 
Mise en page et impression : Wilo Design - Kembs (68) / Dépôt légal : 1er trim. 2024

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui ont participé, de près comme de loin, 
à l’élaboration de ce Rund Um.

Un grand merci à Thierry Muller de Hagenthal-le-Bas
pour le magnifique sapin au centre du village.
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ÉTAT CIVIL
du 2nd semestre 2023

Vie municipale

Naissances
Le 11 janvier 2023 : Mathéo OSER
Fils de Alexandre OSER
et de Élodie KESSLER

Le 27 février 2023 : Louise, Lucie KRIEGER
Fils de de Jean-Philippe KRIEGER
et de Amandine KOLLETH

Le 14 avril 2023 : Liya SEKANDARI
Fille de Massi SEKANDARI
et de Hosna HAMDAM

Le 25 mai 2023 : Victoria BOSCH
Fille de Michael BOSCH
et de Katarina DANIELOVA

Le 14 août 2023 : Jacob, Eliott, Antoine MUY
Fils de Pierre MOUY
et de Axelle SERRE

Les grands anniversaires
du 2nd semestre 2023
90 ans :  Madame Andrée ROGER née CHRIST,

le 14 novembre 1933

85 ans :   Madame Edeltraud GEIGER née DURRLER,
le 19 octobre 1938

    Monsieur René DIRRIG,
le 31 octobre 1938

    Madame Jacqueline WYSS née HERMANN,
le 11 novembre 1938

80 ans :    Monsieur Marcel SCHNEILIN,
 le 17 juillet 1943

    Monsieur Kurt STEIDLE,
le 5 septembre 1943

    Madame Jacqueline SIMONETTI née BRENKMAN,
le 6 septembre 1943

Les grands anniversaires 2024
04 janvier Léa Dirrig née Verrier 85 ans
07 janvier Béatrice Blum née Bubendorff 85 ans
20 janvier Béatrice Welté née Boetsch 85 ans
10 février Rose-Marie Rey 85 ans
20 février Fabienne Uetwiller née Oser 85 ans
12 mars Annemarie Muespach née Kohler 80 ans
11 juin Joannis Karamolegos 80 ans
1er août Theodor Derksen 85 ans
05 octobre Jean-Jacques Uetwiller 90 ans
07 octobre Marcel Muller 85 ans
23 octobre Verena Benedek née Hauser 80 ans
28 octobre Rose Angly née Gutzwiller 95 ans
03 novembre Louis Walliser 80 ans
15 décembre Lahcène Bezza 95 ans

5 naissances
1 mariages
2 décès
7 grands
anniversaires

Permanence des élus

2023 en résumé

Mariage
Le 17 août 2023 :
Isabelle, Floriane, Désirée DÜBLIN

et Luciano VENTOLINI

Décès
Le 23 juillet 2023 :
Raymond HORNUNG, 74 ans

Le 07 septembre 2023 :
Marie, Thérèse, Françoise BERTELÉ,

veuve MULLER, 89 ans

Chaque troisième vendredi du mois se 
tiendront les permanences d’un maire-adjoint

à la mairie de 19h à 20h30.
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Urbanisme et travaux / Les différentes demande d’urbanisme

La Commission de Construction a été amenée à émettre un avis pour les demandes d’urbanisme suivantes :

DEMANDES DE PERMIS
de construire1

Demandeur Objet Adresse
LEBRIS Gwendal Rénovation d’une maison existante Rue de la Fontaine
REO Doriano
GIANNOTTA Lucia

Construction d’une maison Rue de Benken

REVYAKIN Igor Construction d’une maison Rue des Salamandres
DALLAMANO Renato Construction d’une maison Rue des Pâquerettes
AMAN Thierry Rénovation restaurant « Au Chasseur » Annexe Tannwald
LEDUO 68
UCAR Serdar

Construction de 2 bâtiments Rue des Champs

SCEA Jean BOLLENBACH
BOLLENBACH Marie-Claude

Extension de l’abri existant de stockage de fourrage Rue Maison Rouge

DALLAMANO Renato Construction d’une maison Rue des Tulipes
ALTHAP Mario Clôture en alu + pergola bioclimatique Rue des Tulipes

(1) : Liste couvrant la période du  13 octobre 2022 au 02 décembre 2022, dates de dépôt des demandes

DEMANDES DE PERMIS
modificatifs2

Demandeur Objet Adresse
SARL SODIELEC BERGER
FOHRER Daniel

Modifications diverses Rue de la Scierie

(2) : Liste couvrant la période du 29 août 2023, date de dépôt de la demande

DEMANDES DE PERMIS
de démolir3

Demandeur Objet Adresse
LEITENBERGER Michela Démolition ancien bâtiment 

+ démolition ancienne piscine
Rue de Liebenswiller

NUSSBAUMER Mathieu Démolition d’une grange Rue de Liebenswiller
(3) : Liste couvrant la période du 15 mai 2023 au 05 septembre 2023, date de dépôt de la demande
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DÉCLARATIONS PRÉALABLES
avant travaux4

Demandeur Objet Adresse
HUBER Olivier Création d’une pergola bioclimatique Rue des Aulnes
MERCIER Davy Création d’un mur en béton Rue du Soleil
HIGY Frédéric Ravalement des façades à l’identique Rue de Rodersdorf
ZIMMERMANN Valérie Installation d’une piscine enterrée Rue de Benken
DITTRICH Guido Création d’une tonnelle ouverte Rue de Hagenthal
BOEGLIN Michèle Remplacement d’un portail et portillon exis-

tant
Rue de Flüh

CHARTON Damien Création d’un clôture sur muret existant Rue de Benken
HERNANDEZ Faustine
COPROTEC

Pose de 16 panneaux photovoltaïques 
en toiture

Rue des Anémones

SIMON Pierre Installation d’une clôture rigide Rue Principale
MATTHEY DE L’ETANG Annemarie Pose de 21 panneaux photovoltaïques 

en toiture
Rue de Liebenswiller

MALTHANER Marco Installation de panneaux photovoltaïques Rue du Waldeck
DE KEREVER Michel
SUNVOLT

Mise en place de panneaux solaires en toiture Rue des Rainettes

RIEDER Claude Remplacement de la porte de garage par une 
fenêtre coulissante

Rue des Poiriers

PELLITTERI Carmelo Ravalement des façades de la maison Rue Principale
FIORELLI Vincent Installation d’un abri de jardin + clôture 

+ portail électrique
Rue des Libellules

BOHRER Corinne Abri en bois Rue de Liebenswiller
PAROLIN-BUCHLER Jacqueline Installation d’une pergola démontable en fer 

forgé
Rue de Hagenthal

KOEHL Daniel Création d’un mur de soutènement en L Rue du Landskron
BIRY Marion Installation d’une piscine enterrée Rue des Myosotis
WILLIAMS Alan Division de terrain Rue du Stade

(4) : Liste couvrant la période du 27 avril 2023 au 28 octobre 2023, dates de dépôt des demandes
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Urbanisme et travaux / Les différentes demande d’urbanisme

DEMANDES DE CERTIFICATS
d’urbanisme5

Demandeur Objet Adresse
Maître LANG Section 9 Parcelles 153 + 174 + 175 Rue du Landskron
Maître LANG Section 6 Parcelle 115 Rue du Soleil
Maître LANG Section 5 Parcelle 321 Rue des Tulipes
SCP Christophe CHAUVIN et 
Sébastien BASCH

Section 3 Parcelle 516/16 Rue des Rainettes

Maître Mary STUDER Section 8 Parcelle 39 Rue du Landskron
Maître GREWIS Section 9 Parcelles 337 + 312 + 319 +321 Rue du Waldeck
Maître LANG Section 3 Parcelle 160 Rue de Liebenswiller
Maître GREWIS Section 15 Parcelle 107 Auf der Luegi
Maître COLLINET Section 11 Parcelle 267/134l Rue de Rodersdorf
Maître GREWIS Section 9 Parcelle 357 Rue du Biefang
Maître KLEIN Section 9 Parcelle 266/81 Rue du Waldeck
Maître PICHELIN-TACZANOWSKI Section 3 Parcelle 563/16 Rue des Libellules
Maîtres CANDOTTO / BOILLOD / 
HASSLER

Section 15 Parcelle 18 Unterstein

Maître TACZANOWSKI Section 3 Parcelle 508/16 Rue des Rainettes
Maître LANG Section 9 Parcelle 365 Rue Bellevue
Maîtres BAUER / MENDEL Section4 Parcelle 356/47 Rue de la Scierie
Maître LANG Section 1 Parcelles 55 + 92 – Section 6 Par-

celle 128
Rue de la Fontaine

Maître GREWIS Section3 Parcelles 601/136 + 602/136 Rue de Liebenswiller
Maîtres SPIEDT / BAUER / MEN-
DEL

Section 4 Parcelle 373/102 Rue du Stade

Maître GREWIS Section 3 Parcelle 522 Rue des Salamandres
Maître GREWIS Section 4 Parcelle 153 Rue du Ruisseau

(5) : Liste couvrant la période du 13 juin 2023 au 08 novembre 2023, dates de dépôt des demandes

OPEN data
Saint-Louis Agglomération met à disposition un 
portail de données ouvertes à tout le monde. 
N’hésitez pas à naviguer et trouver vos informa-
tions à :
https://saint-louis-agglo.opendatasoft.com
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L’immeuble abritant le restaurant « À l’Ange », sis 3 rue 
Principale, ayant été mis en vente, la commune, qui 
a le souhait de conserver la maîtrise des aménage-

ments au centre du village, a étudié la possibilité d’acqué-
rir ce bien avec pour objectif de conserver le restaurant.
Une réfl exion a ainsi été menée concernant le fi nancement 
de ce projet afi n de ne pas pénaliser les autres investis-
sements. La commune ayant déjà souscrit un emprunt de 
trois millions d’euros pour la réalisation des travaux de res-
tructuration des écoles, de la mairie et du périscolaire, elle 
ne souhaitait pas recourir à ce mode de fi nancement.
Aussi, la municipalité a sollicité l’Etablissement Public Fon-
cier d’Alsace afi n que cet établissement assure le portage 
fi nancier de l’opération. Le projet a été expertisé et validé 
par le Conseil d’Administration de l’EPF et au mois de dé-
cembre 2021 la convention de portage foncier relative à 
l’acquisition du restaurant et des trois appartements a été 
signée.

Quel est le rôle de l’EPF ?
L’Etablissement Public Foncier d’Alsace accompagne les 
collectivités concernant les acquisitions foncières et dis-
pose de moyens fi nanciers pour acheter le bien en lieu et 
place de la commune, celle-ci s’engageant à racheter le 
bien au prix d’achat avant la fi n du délai de portage défi ni 
dans la convention. La collectivité peut ainsi mobiliser du 
foncier sans engager d’argent immédiatement.

Que stipule la convention ?
La convention précise que l’acquisition est réalisée au prix 
de 1 450 000 € et que la période de portage est de dix ans.
A la fi n du portage, la collectivité s’engage à racheter le 
bien à l’EPF. Elle peut aussi faire racheter l’immeuble par 
un organisme désigné par ses soins.

Pendant le période de portage foncier, la collectivité rem-
bourse à l’EPF les frais de gestion du bien qui sont fi xés, 
annuellement, à 1,5 % HT de la valeur d’acquisition du 
bien.
Outre le restaurant et les appartements qui composent le 
bien, la commune a acquis la licence IV rattachée à l’éta-
blissement pour un montant de 25 000 €.
Les trois appartements sont actuellement loués et les 
loyers permettent à la commune d’honorer annuellement 
le remboursement des frais de gestion.
Quant au restaurant, la commune a signé un bail com-
mercial, pour une durée de neuf ans, avec Monsieur Jo-
nathan KAUFFMANN qui a ouvert son établissement sous 
l’enseigne « L’Échelle » au mois de mars 2023. Monsieur 
KAUFFMANN a fi nancé l’installation de la nouvelle cui-
sine ainsi que l’ensemble des aménagements qui lui per-
mettent d’accueillir la clientèle dans un cadre particulière-
ment convivial et chaleureux.

Urbanisme et travaux / Les diff érentes demande d’urbanisme

UN INVESTISEMENT IMMOBILIER
AU CENTRE DU VILLAGE
« D’un restaurant à l’autre »

PANNEAU Pocket
La commune met également à la disposition de ses ha-
bitants l’application Panneau Pocket. Avec cet outil très 
simple, elle souhaite tenir informés les citoyens, en temps 
réel, de son actualité au quotidien, et les alerter en cas de risques majeurs. Cette solution gratuite pour les habitants, 
sans récolte de données personnelles et sans publicité, permet d’établir un véritable lien privilégié entre le maire et ses 
citoyens. Panneau Pocket est disponible sur tous les téléphones Android et Apple. Pour l’obtenir, il vous suffi t de vous 
rendre sur PlayStore ou sur AppStore et de lancer le téléchargement de l’application.
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CHANTIER école-mairie
Après des déboires et des retards dans la rénova-
tion de la mairie et de l’école dûs à la pandémie, au 
manque de matériaux et de main d’oeuvre, les écoliers 
des classes élémentaires ont pu faire leur rentrée en 
septembre dans la nouvelle école. Ils sont ravis de 
trouver des salles de classe plus spacieuses, plus mo-
dernes et mieux aménagées. 
 
Un grand merci au personnel enseignant pour son 
soutien, aux agents administratifs de la mairie pour 
leur patience, aux bénévoles ainsi qu’à toutes les per-
sonnes qui de près ou de loin ont contribué à ce projet. 

Une journée portes ouvertes est prévue au printemps 
2024. Nous vous tiendrons au courant.

Urbanisme et travaux / Les différentes demande d’urbanisme
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Urbanisme et travaux / Les différentes demande d’urbanisme
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Environnement

non domaniaux
ENTRETIEN DES COURS D’EAU

Un cours d’eau est un milieu vivant en constante évolution. 
Il se déplace, érode ses berges et charrie des sédiments. 
Dans son lit majeur et son lit mineur, les espèces animales 
et végétales cohabitent et constituent une richesse pri-
mordiale. Les milieux aquatiques jouent un rôle majeur 
dans la préservation de notre environnement.

Le lit des cours d’eau non domaniaux appartient aux pro-
priétaires des deux rives. Si les deux rives appartiennent 
à des propriétaires différents, chacun d’eux a la proprié-
té de la moitié du lit, suivant une ligne que l’on suppose 
tracée au milieu du cours d’eau, sauf titre ou prescription 
contraire. 

Le propriétaire riverain est tenu à un entretien régulier du 
cours d’eau, qui a pour objet :
• de maintenir le cours d’eau dans son profil d’équilibre ;
• de permettre l’écoulement naturel des eaux ;
•  de contribuer à son bon état écologique ou, le cas 

échéant, à son bon potentiel écologique.

Le propriétaire riverain doit assurer l’entretien régulier de 
la rivière pour la partie se trouvant sur son terrain.

Plus précisément, il doit faire le nécessaire pour que l’eau 
s’écoule librement et doit favoriser le bon développement 
de la faune et de la flore dans et aux abords de la rivière.
•  En pratique, il est tenu d’éliminer les débris et autres 

amoncellements végétaux, flottants ou non, de couper 
et élaguer la végétation des rives.

•  Pour assurer le maintien des berges, par exemple, il est 
utile de procéder à des élagages modérés (pas à des 
dessouchages pour ne pas déstabiliser les berges), plan-
ter certaines essences d’arbres (aulne, saule, frêne…) 
et éviter certaines autres (résineux par exemple), lutter 
contre la prolifération des plantes envahissantes…



p. 11

RundUm • Janvier 2024 • n 12

Environnement

des arbres en forêtPOURQUOI COUPE-T-ON

La forêt est un lieu fréquenté et apprécié de tous, mais 
également souvent mal compris par ses usagers. La forêt 
est utile à l’homme, et l’homme, en retour, doit préserver 
ces forêts. L’acte de couper un arbre semble donc au pre-
mier abord d’une sauvagerie inouïe, d’autant plus que l’on 
observe d’ores et déjà les effets du changement clima-
tique depuis quelques années dans nos forêts.

Alors, pourquoi couper un arbre ?

Parfois, pour reconstruire, il faut « détruire », et en forêt rien 
n’est anodin. Toutes les interventions y sont strictement ré-
glementées, contrôlées et planifiées bien à l’avance. Cela 
empêche tout excès et préserve la durabilité d’un peuple-
ment forestier.
Un arbre peut être coupé pour plusieurs raisons :
•  Dans le meilleur des cas, il peut juste avoir fait son temps, 

être en âge d’être récolté, et donc laisser la place aux 
futures générations d’arbres qui profiteront alors de la 
lumière apportée par son départ. Il sera donc transformé 
en de jolies tables, en chaises ou encore en charpente 
pour notre maison.

•  Un arbre peut aussi être coupé pour notre sécurité. Que 
ce soit en bord de chemin ou en pleine forêt, la chute 
d’un arbre est très vite arrivée. Sans l’intervention des 
hommes pour éviter cela, la forêt deviendrait un lieu très 
dangereux.

Mais de nos jours, le plus grand problème que rencontrent 
les espaces boisés en France et ailleurs, ce sont les aléas 
climatiques. Les sécheresses à répétition ainsi que les gels 
tardifs affaiblissent nos forêts. Ces phénomènes, couplés 
aux attaques d’insectes parasites comme le scolyte de 
l’épicéa (petit insecte xylophage) ou encore des champi-
gnons comme la chalarose du frêne, accentuent cet effet 
de dépérissement. Malheureusement, parfois ce sont des 
hectares entiers qui doivent être coupés.

Prenons l’exemple de la forêt communale de Leymen : 
une parcelle de deux hectares d’épicéas est ravagée par 
le scolyte. Et malheureusement la majorité des arbres est 
en train de disparaître.

Il y a cinq ans, une première opération a été menée. Tous 
les arbres malades ont été enlevés. Cette coupe a permis 
une mise en lumière qui a engendré le développement de 
jeunes pousses. On observe depuis une régénération na-
turelle de feuillus (hêtres, érables, frênes…) et de résineux 
(sapins).

Cependant, sommes-nous sûrs de la résistance de ces es-
sences forestières ? Le renouvellement de cette forêt est-
il assuré à la vue du réchauffement climatique ?

Avec l’enchaînement d’étés caniculaires, le phénomène 
de dépérissement s’est accentué dans cette parcelle. Cet 
automne, une seconde coupe d’épicéas malades a été ré-
alisée. Afin de garantir le renouvellement de cette forêt, 
nous devons réfléchir à une solution durable.

Cette solution pourrait venir de la collectivité européenne 
d’Alsace (CEA) qui subventionne actuellement des opé-
rations de reconstitution forestière (par enrichissement) 
dans les forêts communales alsaciennes par l’intermé-
diaire d’un plan de rebond. Celui-ci prévoit 1 million d’eu-
ros de subventions pour les trois prochaines années.

Mais de nombreuses questions demeurent en suspens. 
Notamment quelles essences faut-il replanter afin de lé-
guer la plus belle des forêts à nos enfants ?

Thibaud CHEVRIER
 Stagiaire à l’Office national des forêts,
 triage de Leymen
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Vivre ensemble

Association d’arboriculture de Leymen
INTERVIEW

L’association a été créée en 1977 sous la présidence de 
M. Albin Loew. Elle comptait environ vingt-cinq membres 
qui se retrouvaient régulièrement au cours de l’hiver pour 
apprendre à tailler les arbres fruitiers, mais également au 
printemps pour le greffage. Ces cours étaient, à l’époque, 
dispensés par MM. Louis Hell et Martin Hauser.

En 1983, M. Gérard Koenig a pris les rênes de l’associa-
tion. Suite à de nombreuses réunions, il a été décidé de 
mettre en place un verger associatif pour centraliser les 
cours et produire des fruits. Et c’est en 1991 que celui-ci 
a été inauguré. Le terrain de trente-trois ares a été mis à 
notre disposition par la commune, elle prend également 
en charge une ou deux tontes dans l’année. La majorité 
des fruits produits sont partagés entre les membres, le 
reste passe au pressoir pour en faire du jus de pomme. En 
1993, après deux ans de cours, Philippe Golling a obtenu 
son brevet de moniteur arboricole et depuis c’est lui qui 
s’occupe des cours de l’association, c’est lui aussi qui en 
est le président depuis 1999. Nous partageons également 
une petite parcelle de notre verger avec l’association Les 
Pousse vers qui y a installé un potager.

L’association compte actuellement une trentaine de 
membres et est affiliée à la fédération des arboriculteurs 
et producteurs de fruits du Haut-Rhin. 
Nous cherchons à promouvoir une arboriculture fami-

liale, transmettre notre savoir et notre passion aux gé-
nérations futures, tout cela en organisant régulièrement 
des cours de taille, des stages d’initiation à l’arboricul-
ture ou des cours de greffage. Nous voulons mettre en 
valeur et sauvegarder les anciennes variétés de fruits 
établies dans notre région, en récupérant des gref-
fons et en produisant nos propres arbres. Sans pour au-
tant oublier les nouvelles variétés et les formes naines 
d’arbres fruitiers plus adaptées aux jardins privés. Faire  
en sorte que la ceinture verte, formée par des vergers avec 
de vieux arbres fruitiers, espace de vie pour de nombreux 
animaux et image typique de notre belle région, ne dispa-
raisse pas au détriment de la monoculture. 

Dans le passé, les arboriculteurs de Leymen organisaient 
régulièrement de belles manifestations, les bals de car-
naval, le concours de jass et, pendant plus de vingt ans, 
le repas carpes-frites, qui faisait salle pleine très souvent. 
Malheureusement le manque de membres disponibles fait 
que nous nous concentrons sur le but de notre association 
qui est l’arboriculture.

Pour Philippe Golling, il est important d’avoir un minimum 
de connaissance pour l’entretien des arbres fruitiers. Une 
taille trop sévère, et c’est une explosion de branches sans 
fruits. À l’inverse, un arbre non ou peu taillé portera ra-
pidement des fruits, souvent de qualité moindre. Le tout 
est un savant mélange des deux pour mettre en équilibre 
la repousse et la mise à fruit. Avant de planter, se rensei-
gner sur le bon choix de la variété et de la forme de l’arbre 
en fonction de la place disponible. Il serait dommage de 
planter un arbre haute tige s’il n’a pas assez de place pour 
s’épanouir. Il existe actuellement de nombreuses formes 
naines ou palissées, qui produisent du fruit rapidement et 
qui sont mieux adaptées aux petits jardins.
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sans frontières
APÉRO

Avec près de mille quatre cents habitants, Leymen compte quelque qua-
rante-sept nationalités différentes ! Pour découvrir ces familles, leurs pays et 
leurs traditions d’origine, nous aimerions organiser un apéro sans frontières. 

Le but de cette manifestation est de connaître les habitants de Leymen, de 
voyager loin de nos frontières tout en restant à Leymen.

Si vous êtes intéressés de venir présenter les boissons et différents mets de 
vos pays, nous vous remercions de nous envoyer : 
• un mail à evenements@mairie-leymen.fr 
• ou de téléphoner à la mairie au 03 89 68 51 37.

canines
DÉJECTIONS

Nous faisons appel au sens civique des maîtres pour maintenir les trottoirs, 
la piste cyclable et les espaces verts propres et agréables en les invitant à 
ramasser les déjections de leurs chiens.

Des installations avec distributeurs de sachets ont été mises en place à dif-
férents endroits de la commune. Utilisez-les !

Ces sachets ne sont, bien sûr, pas à déposer sur la voie publique ou sur les 
trottoirs, mais à jeter dans les différentes poubelles mises en place dans la 
commune.

des trottoirs
NETTOYAGE

Nous vous rappelons que les riverains de la voie publique sont tenus de 
balayer, de déneiger et de saler leur trottoir, chacun au droit de sa façade 
ou de son terrain. Il est également important de dégager l’accès aux boîtes 
aux lettres pour permettre au facteur de distribuer le courrier dans les meil-
leures conditions possibles.

Par ailleurs, afin de pouvoir assurer un bon déneigement des chaussées et 
d’éviter tout accrochage, nous vous demandons de veiller à ne pas station-
ner votre véhicule de manière dangereuse (dans un virage, empiétant sur la 
chaussée, etc.).
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de la sacristieRÉNOVATION
L’année 2023 a été marquée par la rénovation de la sacristie. Ce chantier a duré d’avril à juin. La rénovation a nécessité 
différents travaux de déménagement, électricité, chape, peinture, carrelage, rangement, nettoyage. Grâce au soutien 
indéfectible de près de quarante bénévoles, la sacristie a retrouvé toute sa splendeur d’antan. Un grand merci à tous ces 
bénévoles pour leur expertise, leur savoir-faire et leur minutie qui ont permis de redonner un nouvel éclat à la sacristie. 
Les bénévoles ont travaillé pendant de longues heures et ont été confrontés à quelques problèmes comme par exemple 
la mérule, champignon découvert dans les meubles de la sacristie. Ceci n’a pas arrêté toute l’équipe qui a fait preuve 
d’une énergie inépuisable.

Voici quelques photos des différentes étapes de ce chantier :
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des aînésFÊTE DE NOËL
La fête de Noël des aînés fut un événement chaleureux et mémorable cette année, rempli 
de moments de joie et de partage. Les festivités ont débuté avec un délicieux repas festif, 
soigneusement préparé pour satisfaire les papilles des invités d’honneur. Les tables étaient 
ornées de décorations festives, créant une atmosphère magique propice à la célébration.

Au cours du repas, la 
chorale Haley a enchan-
té l’auditoire avec des 
chants de Noël em-
preints de nostalgie, 
évoquant des souvenirs 
heureux et créant une 
ambiance chaleureuse. 

Les voix harmonieuses des choristes ont résonné dans 
la salle, transportant les aînés dans l’esprit joyeux de la 
saison.

La journée s’est poursuivie avec un spectacle de magie capti-
vant avec Anthony le magicien, qui a émerveillé et amusé les 
participants. Les tours mystérieux du magicien ont suscité des 
éclats de rire et des applaudissements, apportant une touche 
ludique à la célébration. 

Les enfants du périscolaire sont venus égayés la jour-
née avec leurs voix pures et joyeuses.

Enfin, la Sundgau Kàppala a pris le relais pour offrir un 
concert enjoué, mettant en valeur le talent local. Les 
mélodies festives ont résonné dans la salle, incitant 
certains aînés à esquisser quelques pas de danse, ra-
vivant ainsi l’esprit de jeunesse et de convivialité.

Cette fête de Noël dédiée aux aînés a créé des souvenirs inou-
bliables, renforçant les liens au sein de la communauté et ap-
portant une dose de bonheur à ceux qui ont tant à partager.
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LA CHAPELLE DES ÂMES du purgatoire

Sur le chemin pentu menant de Leymen au Landskron et 
à Mariastein, das Arme-Seelen-Kirchlein, la chapelle des 
âmes du purgatoire, reste l’oeuvre d’un homme, Laurent 
Gontier. Laurent Gontier, qui fut philosophe et instituteur 
à Leymen, est l’auteur de la Chronique Dorée (Goldene 
Chronik der Armen Seelen), livre pesant plus de cinq kilos. 
Dans la première partie, il y relate la construction de cette 
chapelle avec une dédicace singulière. Avec la bénédic-
tion du nouveau curé de Leymen, Edouard Reber (1886-
1950), natif de Uffheim, Laurent Gontier et son collègue 
instituteur Emile Stupfl er ont pu obtenir de cinq cultiva-
teurs une parcelle de quatre ares. Le projet, signé en 1928 
par Besserer, doit être fi nancé par la vente de cartes pos-
tales avec une poésie d’Emile Stupfl er, composée à l’au-
tomne de la même année. La collecte rapporta pas moins 
de 60 000 francs. Les travaux débutent dans la foulée, et 
ce malgré des températures atteignant les moins 28 de-
grés. Les grès rouges venaient des Vosges. Deux blocs de 
trois mètres cubes destinés aux sculptures (Résurrection, 
Notre-Dame) provenaient de Champagne. Le clocher en 
cuivre et la très belle grille en fer forgé seront réalisés à 

Saint-Louis (par la Maison Ruhlmann). L’entrepreneur était 
de Raedersdorf, le plâtrier de Werentzhouse, le peintre 
de Liebenswiller. La population apporte également son 
concours. En 1931 l’inauguration du « petit Lourdes » 
peut avoir lieu. Dans la seconde partie de son manuscrit, 
Laurent Gontier livre ses réfl exions sur le sens de l’oeuvre, 
de facto une véritable doctrine (…). L’érudit local exprime 
largement la pensée des gens de sa génération. Il révèle 
leur âme tant par les qualités qu’il exige que par les fautes 
qu’il dénonce. Finalement, son manuscrit reste le refl et 
de la profonde religiosité et du conservatisme absolu 
qui règne alors au fond du Sundgau.(...). Quant à Emile 
Stupfl er, nè à Duttlenheim le 22 octobre 1862, il est ins-
tituteur à Raedersdorf de 1889 à 1921, soit durant trente-
deux ans. Alors que sonne l’heure de la retraite en 1921, 
il vient habiter à Neuf-Bourgfelden. L’organiste, le greffi er, 
l’éducateur, le musicien, le poète dialectal s’est éteint en 
1936.(...) Extraits d’un article paru dans « l’Alsace », pu-
bliés dans Rund um avec l’aimable permission de l’auteur
Paul-Bernard Munch - Source : Archives de Max Wys.

p. 17
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Merci à la famille Thevenin-Gonthier 
pour la peinture de la chapelle des 
âmes du purgatoire. Grâce au don 
anonyme d’un mécène.

Cercle d’histoire de Leymen
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de Leymen
LES ÉCOLES

Depuis la rentrée de septembre 2023, de nouveaux visages viennent compléter l’équipe pédagogique composée de :
• Christelle Kugelin enseignante en CP - CE1, également directrice des 3 sites d’école
• Patricia Magnan, enseignante en maternelle

Il s’agit de : 

• Noémie Martin pour les classes de CM1 - CM2 à Liebenswiller
• Florian Keller pour le CE2

De gauche à droite : Patricia Magnan, Noémie Martin, Florian Keller, Christelle Kugelin, 
Hubert Muller (Maire de Liebenswiller) Christelle Stierlin, Adjointe et déléguée 
en charge des affaires scolaire à Liebenswiller, Carine Brendlé, Rémy Otmane, 
Roland Cron
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des nouvelles de la mare
LES BIRSIGER,

Comme nous vous l’avons déjà annoncé dans un bulletin 
précédent, nous avons fait l’acquisition de l’ancienne mare 
située au bout de la rue de la Scierie.

Notre projet de renaturer celle-ci commence à prendre 
forme. Le site a été rangé et les encombrants débarrassés.

En effet, en 2022 a été réalisé un diagnostic écologique 
par l’Office français de la biodiversité (document à consul-
ter sur le site internet de la mairie de Leymen).

En 2023 c’est BUFO (créée en 1997, l’association BUFO est 
vouée à l’étude des amphibiens et reptiles d’Alsace) qui 
reprend le flambeau. BUFO va, par ses observations, éla-
borer un concept écologique qui sera transposé à celle-ci.

Ce sont eux qui vont nous conseiller pour les démarches 
et le savoir-faire nécessaire pour renaturer et remettre par-
tiellement en eau la mare.

À terme, certainement en 2024, la mare sera éligible au 
GERPLAN (plan de gestion de l’espace rural et périurbain) 
qui vise à construire une politique locale d’aménagement 
du territoire conciliant les différents usages de l’espace ru-
ral, comme l’activité agricole, le développement urbain et 
la préservation des milieux naturels et des ressources.

Cela nous permettra de demander des subventions pour 
mener notre projet à bien. C’est un projet qui est lourd 
financièrement. Jusqu’à présent, c’est uniquement grâce 
aux bénéfices de nos manifestations que nous avons pu 
avancer.

Nous voulons ici remercier toutes les personnes qui nous 
soutiennent, que ce soit lors du repas sanglier ou de la 
vente de saumon fumé à Noël.

Pour l’association, Guillaume Waldy
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interview
LEYMEN LOISIRS

Vincent – HIIT
Les mercredis de 19h à 20h

Pourriez-vous vous présenter ?
Je m’appelle Vincent Fiorelli, j’ai trente-neuf ans. Avec ma 
femme et ma fi lle de six ans, nous avons construit une mai-
son dans le nouveau lotissement Bruehlmatten et avons 
emménagé en février 2022. Nous sommes tous les deux 
originaires du Sundgau.

Quelle activité menez-vous au sein de l’association ? 
Depuis quand ? Pourquoi ? Combien d’adhérents y a-t-il 
dans votre section ? En quoi consiste-t-elle ?
À la rentrée de 2022, j’ai proposé une session HIIT (High In-
tensity Interval Training), qui consiste à faire des entraîne-
ments sportifs incluant principalement du cardio-training 
et un renforcement musculaire de manière fractionnée à 
haute intensité.
Ce type d’activité permet de dépenser une quantité consi-
dérable de calories en un temps assez court.
Le groupe compte aujourd’hui plus de quarante adhérents 
en seulement une année, ce qui est vraiment formidable.

3. Quels sont les points forts de votre activité ?
Les avantages et les points forts de cette activité sont nom-
breux :
•  une dépense importante de calories lors de l’entraîne-

ment ;

• des mouvements variés ;
•  exercices au poids de corps, mais également avec du 

petit matériel ;
•  aucune séance n’est identique, je change d’exercice à 

chaque séance.

De plus, il y a une grande diversité dans les âges et les 
niveaux, et tout le monde s’y retrouve, car chacun peut tra-
vailler à son rythme en fonction de son état de forme du 
moment et de ses objectifs.
Quels sont vos souhaits et vos envies pour le futur de 
votre activité ?
Je souhaite que les adhérents continuent à venir se dé-
penser avec le sourire comme ils le font chaque mercredi. 
Bravo à eux !

En une ou deux phrases, que diriez-vous pour encourager 
les Leymenois à s’inscrire à votre activité ?
J’invite toute personne à pratiquer une activité, peu im-
porte laquelle.

Malheureusement la session HIIT est victime de son suc-
cès et affi che complet pour l’année en cours. Pour ceux et 
celles qui souhaiteraient faire un essai, merci de prendre 
contact avec moi début septembre 2024.
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John – Basket pour adultes
Les jeudis de 19h à 21h

Pourriez-vous vous présenter ?
Je suis John Barton, et j’ai cinquante-cinq ans. Je suis An-
glais, avec aussi la nationalité française. J’habite à Leymen 
depuis 2005, avec ma femme Kirstin et mes deux fi lles 
adultes Kristina et Jennifer.

Quelle activité menez-vous au sein de l’association ? De-
puis quand ? Pourquoi ? Combien d’adhérents y a-t-il 
dans votre section ? En quoi consiste-t-elle ?
En 2018 j’ai organisé la section basketball. La salle a été 
rénovée avec les marquages de basket inclus. Leymen 

Corine et Sari – Gym d’entretien
Les lundis de 19h30 à 20h30

Pourriez-vous vous présenter ?
Corine. — Je m’appelle Corine et j’ai cinquante-sept ans. 
J’habite à Leymen depuis 1995. Je suis mariée et j’ai deux 
enfants, Morgane et Maxime.
Sari. — Je m’appelle Sari Asseman et je viens de Belgique. 
J’ai trente-quatre ans, je suis mère de deux enfants et nous 
attendons notre troisième enfant pour mai 2024. Nous vi-
vons à Leymen depuis deux ans, après avoir d’abord vécu 
à Boston et en Suisse.
Quelle activité menez-vous au sein de l’association ? 
Depuis quand ? Pourquoi ? Combien d’adhérents y a-t-il 
dans votre section ? En quoi consiste-t-elle ?
Corine. — J’ai fait partie du comité de création de l’associa-
tion il y a dix ans, et depuis le début je suis la secrétaire. 
Je suis également la coach, en alternance avec Sari, de la 
section gym.
Sari. — En septembre de l’année dernière, j’ai commencé 
comme coach physique pour ce groupe de Leymenoises. 
Je voulais faire cela pour aider et parce que j’aime bien 
faire partie de la communauté dans laquelle nous venons 
d’emménager. Malheureusement, nous devrons bientôt 
faire une pause dans l’enseignement, car notre troisième 
enfant est en route.
Nous sommes un groupe d’environ seize femmes de tous 
âges, ce qui rend très intéressant d’adapter les cours à 
leurs besoins. Je trouve ça génial que chacune puisse par-
ticiper aux cours à son niveau et qu’il n’y ait absolument 
aucune pression sur les participantes.

Quels sont les points forts de votre activité ?
Corine. — Nous faisons de la gym d’entretien, c’est-à-dire 
que nous essayons, dans la bonne humeur, de travailler la 
souplesse et tous les muscles. Nous faisons également un 
peu de cardio pour rester en forme. Le groupe est formé 

d’une vingtaine [JPM1] de femmes de tous les âges. Cha-
cune fait les exercices selon ses possibilités.

Quels sont vos souhaits et vos envies pour le futur de 
votre activité ?
Corine. — J’espère que l’activité pourra se poursuivre en-
core de nombreuses années.
Sari. — J’adorerais que nous restions aussi populaires qu’au-
jourd’hui. Ce groupe de gym existe depuis très longtemps 
et constitue un excellent mélange entre le noyau dur qui le 
pratique depuis plus de vingt ans[JPM2]  et les nouveaux 
arrivants. Nous nous efforçons toujours d’apporter de nou-
veaux exercices et routines afi n que cela reste divertissant 
pour tout le monde. J’aimerais que nous continuions ainsi 
à l’avenir.

En une ou deux phrases, que diriez-vous pour encourager 
les Leymenoises à s’inscrire à votre activité ?
Corine et Sari. — Nous sommes un groupe sympa ! Les 
activités peuvent être adaptées à tous les niveaux. Il n’y 
a aucun jugement. Nous parlons le français, l’allemand et 
l’anglais. Nous accueillons avec plaisir tous les nouveaux 
membres. Vous pouvez venir un lundi à 19 h 30 à la salle 
du Landskron pour faire un essai avant de vous engager. 
Mobilité et bien-être général améliorés garantis !
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Thomas – Hip-hop enfants
Les mardis de 17h à 18h50

Pourriez-vous vous présenter ?
Je m’appelle Thomas, j’ai trente ans, j’habite à Wittenheim ; 
je suis professeur de danse au sein de l’école Marc-Fabrici 
et je travaille également en tant que directeur-animateur 
dans les établissements périscolaires.

Quelle activité menez-vous au sein de l’association ? 
Depuis quand ? Pourquoi ? Combien d’adhérents y a-t-il 
dans votre section ? En quoi consiste-t-elle ?
Je mène un atelier d’initiation danse et hip-hop pour les 
quatre à sept ans et hip-hop pour les sept à douze ans de-
puis la rentrée 2023-2024. Depuis mon passage au sein du 
périscolaire de Leymen, j’ai voulu faire en sorte de garder 
un pied ici, car je m’y plais et des liens se sont tissés.
Il y a neuf enfants de quatre à sept ans et vingt enfants de 
sept à douze ans.
Avec les plus petits, on mène des ateliers ludiques pour 
s’exprimer à travers la danse, la mémorisation des mouve-
ments, mais également des exercices pour améliorer leur 
coordination.
Avec les plus grands, nous créons des chorégraphies 
qu’on répète et perfectionne au fil des séances afin de les 
présenter avant toutes les vacances scolaires. Je les ac-
compagne également pour qu’ils développent leur auto-
nomie et leur créativité dans des ateliers où ils doivent, en 
équipe, préparer dans un laps de temps plutôt court une 
petite démo à présenter en fin de séance.

Quels sont les points forts de votre activité ? (Qu’est-ce 
que vous aimez particulièrement ?)
On est là avant tout pour le plaisir de danser et le partage, 

chacun doit y trouver son compte et trouver son propre 
potentiel. La danse est un puissant outil d’expression, qui 
aide à prendre confiance en soi. À travers mes séances, je 
les accompagne dans cette démarche, par mes conseils, 
mes exercices et je me charge de montrer l’exemple. La 
recherche de la performance n’est que secondaire, bien 
que s’améliorer reste un objectif propre à chacun.
J’aime la bonne humeur qui y règne, ne pas trop se prendre 
au sérieux, tout en s’appliquant et en étant investi !

Quels sont vos souhaits et vos envies pour le futur de 
votre activité ?
J’adorerais ouvrir une section ados et une adultes l’année 
prochaine. Pouvoir organiser un spectacle de fin d’année 
serait la cerise sur le gâteau !
En une ou deux phrases, que diriez-vous pour encourager 
les Leymenois à s’inscrire à votre activité ?
N’ayez pas peur de vous lancer, on n’est pas là pour réali-
ser des performances hors norme et encore moins pour se 
juger ; on danse ensemble, on progresse ensemble !

Loisirs cherchait quelqu’un pour gérer l’activité, et moi je 
voulais commencer un nouveau jeu d’équipe pour rester 
en forme. Durant cette période, nous avons réussi à garder 
un groupe stable d’entre douze et quinze joueurs, suffisant 
pour garantir un match pratiquement toutes les semaines. 
Tous les adultes à partir de seize ans sont les bienvenus.

Quels sont les points forts de votre activité ?
Le basketball est idéal pour la forme physique, et en plus 
nous nous amusons beaucoup. Pendant ces deux heures 
chaque semaine, on ne pense pas au boulot, à la vie « 
normale » et l’on peut vraiment profiter du jeu dans une 
bonne ambiance avec des amis.

Quels sont vos souhaits et vos envies pour le futur de 
votre activité ?
Nous avons la chance d’avoir quelques très bons joueurs, 
et j’aimerais introduire de petits cours de quinze minutes 
pour que chacun puisse améliorer ses compétences. Je 
cherche toujours de nouveaux joueurs ; c’est bien d’avoir 
un grand groupe, pour jouer plus régulièrement sur tout 
le terrain.
En une ou deux phrases, que diriez-vous pour encourager 
les Leymenois à s’inscrire à votre activité ?
Nous sommes un groupe multinational et multilingue très 
accueillant et amical, avec différents niveaux de compé-
tences. Si vous voulez commencer une nouvelle activité ou 
redécouvrir ce jeu magnifique, venez nous joindre !
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18 juin 2023
BEACH PARTY

Une très bonne ambiance régnait au beach party qui s’est 
déroulé par une très belle nuit d’été. Une plage de sable 
ainsi que de nombreux bars à cocktails ont été mis en 
place pour accueillir un public à nouveau très nombreux 
et venant de toute la région, de Suisse et d’Allemagne. 
Tous sont venus danser et s’amuser jusqu’au bout de la 
nuit. L’ambiance musicale et les effets lumineux ont été 
assurés par Decilight. Les Wallasitter remercient une fois 
de plus Hans et Audrey Würgler pour la mise à disposition 
de leurs terrains, que ce soit pour la fête elle-même ou 
pour le parking.

16 juillet 2023
BAL TRICOLORE

Malgré la météo incertaine, le public était au rendez-vous 
pour les festivités du 14 Juillet. Le bal tricolore s’est dérou-
lé cette année à l’intérieur de la salle Landskron ainsi qu’à 
l’extérieur au fil des averses. Les convives se sont régalés 
de tartes flambées et de grillades. Les Wallasitter remer-
cient la commune pour la partie financière pour l’orchestre 
et la Sundgau Kapallà.
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17 septembre 2023

09 septembre 2023

JOURNÉE DES
ASSOCIATIONS

SANGLIER À LA BROCHE 
DES BIRSIGER

Il a fait beau, il a fait chaud ce 9 septembre 2023 à la salle 
Landskron ! Aussi chaud que les quatre sangliers savam-
ment marinés par l’association de pêche des Birsiger qui 
ont cuit en un temps record ! Cette année nous avons eu 
la participation de la Sundgau Kapallà qui s’est spontané-
ment proposée pour animer notre soirée. Ce fut un franc 
succès, apprécié de tous ! Merci à eux et à Alain Mettmann 
pour l’idée ! Ce ne sont pas moins de deux cents man-
geurs qui sont venus faire un repas gaulois. Certains n’ont 
pas hésité à traverser la frontière pour faire ripaille, mais 
c’est bien une clientèle de fidèles qui revient d’année en 
année ! Nous remercions tous nos convives, car sans eux 
nous ne pourrions pas mener notre projet à bien.

La fête des associations qui s’est déroulée le 17 septembre 2023 avait pour but de présenter les différentes associations 
du village à la population de Leymen. C’était l’occasion pour elles de promouvoir leurs activités et de montrer leurs ac-
tions annuelles. Les arboriculteurs ont affiché les cours de taille proposés depuis de nombreuses années ainsi que les 
différents sécateurs. Pro Landskron nous a fait voyager dans les différentes phases de rénovation du château et nous a 
permis d’en connaître un peu plus sur l’histoire du Landskron. Les Wallasitter ont présenté les différentes manifestations 
organisées depuis la création de l’association ainsi que la dernière vidéo du beach party. Les Landskron Waggis étaient 
présents pour régaler nos papilles. Leymen Loisirs s’est chargée des boissons et des délicieuses pâtisseries sans oublier 
la partie sportive avec la démonstration de hip-hop. Tous les regards se sont posés sur les pompiers en début d’après-mi-
di avec un exercice de sauvetage.
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11 novembre 2023

de brioches

alimentaire

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE

VENTE

BANQUE

Après une belle messe célébrée par le père Paul en hommage à saint Martin, M. 
le maire a lu la lettre du gouvernement pour la commémoration du 11 Novembre 
2023. Un hommage a été rendu à tous les morts pour la France. Devant le monu-
ment aux morts, une gerbe de fleurs a été déposée, témoignant du respect et de la 
gratitude de la nation envers ceux qui ont fait le sacrifice ultime. La Sundgau Kàp-
pala a accompagné cet hommage avec le corps des sapeurs-pompiers de Leymen, 
ainsi que du maire et de ses adjoints. À l’issue de la commémoration, le verre de 
l’amitié a été servi dans la salle du presbytère.

Cette année encore, votre générosité a été sans faille pour la traditionnelle vente 
de brioches au profit des personnes en situation de handicap de l’AFAPEI. En effet, 
1 555 euros ont été récoltés à Leymen. Un grand merci à vous tous ainsi qu’aux 
personnes qui se chargent de la vente des brioches dans le village.

Cette année encore, votre soutien continu à la banque alimentaire a eu un im-
pact significatif pour les personnes dans le besoin. Votre don va bien au-delà de la 
simple contribution matérielle.  Vous apportez un rayon de lumière et d’espoir aux 
familles qui traversent des moments difficiles. Merci du fond du coeur pour votre 
engagement envers la lutte contre l’insécurité alimentaire.

Divers

Vie associative

04 novembre 2023
FETE DE LA BIÈRE

Le samedi 4 novembre, la deuxième fête de la Bière organisée par les Wallasitter a 
été une belle réussite. L’ambiance festive était soutenue par des performances mu-
sicales et lumineuses de Decilight. Le DJ Valentin avec ses mélodies entraînantes 
et les rythmes enjoués ont incité les quelque quatre cents participants à esquisser 
quelques pas de danse, créant une atmosphère de joie contagieuse telle qu’on se 
l’imagine à Munich, d’autant plus que presque tous les participants étaient vêtus du 
costume bavarois, avec les lederhosens et les dirndls qui ont ajouté une touche de 
charme bavarois à l’événement.
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Divers

Les deux lots de chasse de Leymen ont été attribués par gré à gré aux permis-
sionnaires précédents pour une durée de 9 ans (2024 à 2033).

Les deux permissionnaires 
payent la location annuelle 
des lots de chasse à la com-
mune (près de 20 000 € / an) 
qui utilise ces fonds pour l’en-
tretien des chemins commu-
naux avec l’aide de l’associa-
tion foncière.
Les dégâts du sanglier causé 
aux prairies, blé et autres cé-
réales d’hiver sont aussi à la 

solde des chasseurs. En 2022 pour le Haut-Rhin, 1 083 292 € ont été rembour-
sés aux agriculteurs par le Fonds Départemental d’Indemnisation des Dégâts 
de Sangliers du Haut-Rhin.
La chasse n’est pas un travail, c’est un loisir soumis à énormément de 
contraintes administratives, techniques et réglementaires.

La chasse et ces défi s au niveau national :
La chasse doit faire face à plusieurs défi s : maîtrise des populations de grand 
gibier, lutte contre l’érosion de la biodiversité et la dégradation des habitats, 
partage de la nature et maintien du rôle de sentinelle sanitaire sur la faune 
sauvage.
Si la chasse ne manque pas d’arguments pour consacrer sa légitimité face à 
ses détracteurs qui, parfois un peu naïvement, pensent que la nature se régu-
le d’elle-même, elle est aussi malmenée par les médias. Aujourd’hui, la chasse 
a besoin d’être expliquée à une société devenue majoritairement urbaine et 
c’est là tout l’enjeu de ces prochaines années.
Pour les chasseurs, les règles de sécurité, et à l’instar du permis de conduire, 
une remise à niveau est obligatoire tous les 10 ans.
Le décret du 5 octobre 2020 a institué une formation obligatoire à la sécurité 
pour tous les chasseurs souhaitant valider leur permis
Le risque zéro n’existe pas, mais les autorités préfectorales avec les fédéra-
tions départementales des chasseurs mettent beaucoup en oeuvre pour évi-
ter tout accident.
 La courtoisie (réciproque) fait partie de cette formation. Si vous croisez un 
chasseur en forêt ou sur un chemin communal, n’hésitez pas à aller vers lui, il 
saura vous renseigner.
Pour tous renseignements vous pouvez visiter les sites ci-dessous :
• www.chasseurdefrance.com
• www.federation-chasseurs-haut-rhin-68.fr

Jean-Yves Muespach 

alsacien
LE COIN

Rot un Wiss
de Gustave Stoskopf

Brumath

Rot ùn wiss sìn ùns’re Fàrwe, 
Lùschtig fl àttre se’ ìm Wìnd 
Sàge m’r, wù m’r e Landle 
so wìe ùnser Elsàss fìnd ?

 – Vù’ dr Pfàlz bìs  nùff no’ Bàsel, 
vùm Vogesakàmm zùm Rhi’n. 
tràge d’Falder goldige Àhre,
 tràge d’Àbhang fi erige Wi. 
Rot ùn wiss sìn ùnsre Fàrwe;
 Lùschtig fl àttre se’ ìm Wìnd. 
Stolz sìn mìr ùf ùnser Landel,

 stolz ùf sine Herrlichkeit, 
ùf si’ Richtùm sùndergliche.

 Stolz ùf si Vergàngeheit !
 Ùnsre Gschìcht hàt grosse Manner. 

Grosse Namme fìnd m’r drii’. 
Ìhre Warke, ìhre Tàte, 

sotte-uns e Vorbìld sì’ ! 
Rot ùn wiss sìn ùnsre Fàrwe. 
Luschtig fl àttre sì’ ìm Wìnd ! 

Hàlte wella mìr àn àllem, 
wàs ùns d’Vatter han vermàcht :
 Àn dr Müatersproch, d’r liewe, 

àn d’r Àrt ùn Làndestràcht ! 
Schaare mìr ùns ùm de Fàhne. 

Schwoere mìr’s mìt Harz ùn Hànd ! 
’s Elsàss!  ’s Elsass üewer àlles, 

‘s Elsàss, ùnser Heimatlànd. 
Rot ùn wiss sin ùnsre 

Fàrwe,
 lùschtig fl àttre se’ ìm 

Wìnd.

Rot ùn wiss sin ùnsre 

 lùschtig fl àttre se’ ìm 

à Leymen
LA CHASSE
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Divers

de Leymen
LES ASSOCIATIONS

Nom de l’association Nom, prénom et coordonnées du président

AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS Monsieur Gérard STRUB
03 rue des Sources – 68220 LEYMEN

CORPS DES SAPEURS-POMPIERS Adjudant Géraldine STRUB
Chef de Corps du CPI de Leymen
18 rue du Ruisseau – 68220 LEYMEN

ASSOCIATION DE LA CHAPELLE 
DU HEILIGENBRUNN

Madame Liliane EPPEL
Rue de Hagenthal, 68220 LEYMEN

ASSOCIATION DES ARBORICULTEURS Monsieur Philippe GOLLING
Rue de Folgensbourg – 68220 HAGENTHAL-LE-BAS

LE STEBLE Madame Françoise STRUB
03 rue des Sources – 68220 LEYMEN

ASSOCIATION LEYMENER WALLASITTER Monsieur Armand BLUM
36 rue de Benken – 68220 LEYMEN

ASSOCIATION PRO LANDSKRON Madame Danielle OTT
11 rue de Benken – 68220 LEYMEN

ARTS MARTIAUX Monsieur Thierry REES
22A rue de Hagenthal – 68220 LEYMEN

CHORALE HALEY Madame Bénédicte UEBERSCHLAG
(Présidente Hagenthal)
38 rue des Romains – 68480 BETTLACH
Monsieur René HILDENBRAND (Président Leymen)
11 rue de Hagenthal – 68220 LEYMEN

CONSEIL DE FABRIQUE Madame Chantal SCHMITT
24 rue de Hagenthal – 68220 LEYMEN

 MUSIQUE « SUNDGAU KÀPALLA » Hubert Haab, HAGENTHAL-LE-BAS

ASSOCIATION LEYMEN LOISIRS Madame Laure PLASSERAUD
20B rue du Stade – 68220 LEYMEN

LANDSKRON WAGGIS Monsieur Christophe BOHRER
16 rue de la Scierie – 68220 LEYMEN

ASSOCIATION LES BIRSIGER Monsieur Arnaud MULLER
54 rue Principale – 68480 OLTINGUE
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Infos pratiques

Numéros importants
Mairie de Leymen • 1 Rue Principale

Tél: 03 89 68 51 37 • secretariat@mairie-leymen.fr

Horaires de la mairie
Lundi :        de 09h00 à 11h30
Mardi :        de 14h00 à 18h00
Mercredi :  de 14h00 à 17h00
Jeudi :        de 09h00 à 11h30
Vendredi :  de 09h00 à 11h30

Il convient de prendre rendez-vous pour toutes 
questions relatives à l’urbanisme.

Horaires de l’agence postale
Lundi :        de 09h00 à 11h30
Mardi :        de 14h00 à 17h30
Mercredi :  de 14h00 à 17h00
Jeudi :         de 09h00 à 11h30
Vendredi :  de 09h00 à 11h30

Service Eau et Assainissement
SLA : Eau et Assainissement, Hagenthal le Bas

Tél. : 03 67 35 72 50

SLA : Eau et assainissement, Numéro d’astreinte
Tél. : 03 89 70 46 68

pratique
LEYMEN

La déchetterie de Leymen
L’accès à la déchetterie de Leymen est réservé aux détenteurs de la carte d’accès qui peut être retirée au pôle de proxi-

mité de SAINT-LOUIS AGGLOMÉRATION, 72 rue de Delle à FOLGENSBOURG. Tél. : 03 89 68 17 07.

La déchetterie située rue du Stade à Leymen permet le tri de 15 catégories de déchets et princi-
palement les déchets volumineux ou dangereux non collectés par le biais des bacs ou des Points 
d’Apport Volontaire :

Pour des informations plus complètes, vous pouvez consulter le site dédié de Saint-Louis Agglomération :
https://www.agglo-saint-louis.fr/fr/au-quotidien/dechets-menagers/dechetteries/dechetterie-de-leymen/ 
#main_container

• Gravats
•  DDS* résidus 

indéterminés
• Métaux
• Huile de vidange
• Capsules de café
• DDS* résidus pâteux
• Batteries
• Cartons
•  Radiographies 

médicales

• Bois
• Huile de cuisine
• Textiles
• Piles
• Encombrants
• Néons et Ampoules
•  Déchets 

d’équipement électrique 
et électronique
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2024
AGENDA

06 janvier 2024 Flambée des sapins
13 janvier 2024 Bal de carnaval 

Leymener Wallasitter
20 janvier 2024 Hüttengaudi 

Leymener Wallasitter
4 février 2024 44e cavalcade 

Leymener Wallasitter
Avril 2024 Haut-Rhin Propre
28 avril 2024 Vide Grenier 

Sapeurs pompiers 
15 juin 2024 Beach Party 

Leymener Wallasitter
20 juillet 2024 Bal tricolore 

Leymener Wallasitter 
et la Municipalité

Septembre 2024 Sanglier à la broche
Les Birsiger

09 novembre 2024 Fête de la bière
Leymener Wallasitter

11 novembre 2024 Cérémonie de l’armistice du 
11 novembre Les sapeurs pompiers, 
Sundgau Kappàla, la Municipalité



COMMUNE DE 


